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Convention collective

IDCC : 8741 | SCIERIES AGRICOLES ET EXPLOITATIONS FORESTIÈRES 
(Limousin) 
(1er septembre 1998) 
(Étendue par arrêté du 2 juillet 1999, 
Journal offi ciel du 17 juillet 1999)

Avenant n° 59 du 4 juin 2024

NOR : AGRS2497068M

IDCC : 8741

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

Syndicat des exploitants forestiers et scieurs industriel du Limousin SEFSIL ;

Syndicat des entrepreneurs des territoires EDT,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

Fédération CFTC Agri ;

Syndicat général agroalimentaire CFDT du Limousin ;

Syndicat SNCEA CFE-CGC,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

L’annexe I « Salariés rémunérés à la tâche » de la convention collective régionale du 1er sep-
tembre 1998 est modifiée comme suit :

« Annexe II Salariés rémunérés à la tâche (titre XIII 13° point de la conven-
tion)

Catégories M3 Stère Tonne

a) Grumes

Feuillus 6,42

Résineux 6,55

b) 1 – Piquets

Résineux 7,77
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Catégories M3 Stère Tonne

Châtaignier

En 1 mètre 7,21

En 2 et 2,5 mètres 6,15

b) 2 – Papeterie et billons

Résineux

En 2 et 3,5 mètres 6,19

Feuillus

En 2 et 3,5 mètres 6,12

Éclaircies feuillus et résineux 6,66

Bois toutes longueurs 10,16

c) Poteaux de ligne 7,92

d) Bois de feu 10,30

Dont frais de mécanisation 1,64 2,77 4,92

Les abattages présentant des diffi cultés particulières tels que défi nis au titre XIII - 13 de 
la convention collective seront rémunères a l’heure sur la base du coeffi cient 135.

Date d’effet : 1er juillet 2024

Article 2

Le présent avenant, dont les parties signataires demandent l’extension, prend effet à compter 
du 1er juillet 2024.

Article 3

Chacune des organisations signataires recevra un exemplaire du présent avenant dont deux 
exemplaires seront déposés à la DREETS Nouvelle-Aquitaine, direction départementale de l’em-
ploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Haute-Vienne, 2, allée 
Saint-Alexis, CS 30618, 87036 Limoges Cedex.

Fait à Tulle, le 4 juin 2024.

(Suivent les signatures.)
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